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Examenul național de bacalaureat 2023 
Proba DNL 

Istorie 
BAREM DE EVALUARE ŞI DE NOTARE 

 Varianta 4 
 

 Se punctează orice modalitate de rezolvare corectă a cerinţelor.  
 Nu se acordă fracțiuni de punct. Nu se acordă punctaje intermediare, altele decât cele 

precizate explicit în barem.  
 Se acordă 10 puncte din oficiu. Nota finală se calculează prin împărţirea la 10 a punctajului 

total obținut pentru lucrare. 
 
 

PREMIER SUJET          20 points  
1.  inca          2 pts 
2. Constantinople        2 pts 
3. XVème          2 pts 
4. 1494          2 pts 
5. Lumières         2 pts 
6.  1962          2 pts 
7. d'Orléans         2 pts 
8. Paris          2 pts 
9.  Rome          2 pts 
10.  1958          2 pts 

 

DEUXIÈME SUJET          40 points  
Les points seront accordés comme suit : 
1. 9 points pour avoir mentionné trois caractéristiques d’un communiste du document no. 1 

                      (3pts. x 3) 
2. 6 points pour avoir mentionné deux informations concernant la démocratie du document no. 2.

            (3pts. x 2) 
3. 10 points pour avoir présenté deux événements historiques portant sur le régime soviétique de 

l’entre-deux-guerres. 
- 4 points pour avoir mentionné deux événements historiques portant sur le régime soviétique 
de l’entre-deux-guerres.        (2pts. x 2)  
- 6 points pour les avoir présentés        (3pts. x 2) 

4. 5 points pour avoir expliqué, par un fait historique, le caractère totalitaire du régime nazi. 
- 2 points pour avoir mentionné un fait historique  
- 3 points pour l’avoir présenté 

5. 10 points pour avoir présenté deux événements historiques déroulés en déroulés en URSS, 
sous M. Gorbatchev 
- 4 points pour avoir mentionné deux événements historiques    (2pts. x 2) 

- 6 points pour avoir présenté les événements historiques mentionnés    (3pts. x 2) 
 

TROISIÈME SUJET          30 points  
Les points seront accordés comme suit : 

- 12 points pour avoir mentionné deux causes pour chacune des deux révolutions : la 
Révolution française de 1789 et la Révolution de 1848 en France   (3pts. x 4) 

- 10 points pour avoir présenté un fait historique pour chacune de ces deux révolutions 
françaises : celle de 1789 et celle de 1848 : 

  - 2 points pour l’avoir mentionné       (2pts. x 2) 
  - 3 points pour l’avoir présenté en utilisant des informations historiques (3pts. x 2) 
- 5 points pour avoir argumenté le fait que la Révolution de 1848-1849 a marqué l’évolution 

d’autres nations européennes, à part la nation française, en utilisant deux exemples 
éloquents et les connecteurs appropriés 

- 3 points pour la maîtrise du vocabulaire spécifique 


